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REGLEMENT INTERIEUR 

DE « L’ASSISTANCE KITESURF »

Le règlement intérieur précise les règles de sécurité et de fonctionnement concernant le service d’ASSISTANCE KITESURF, du 1er juillet au 31 août, ainsi que les règles de vie et d’organisation au sein de l’association Kitesurf Leucate.
L’assistance kitesurf consiste à aller rechercher les kitesurfers en difficulté ainsi que leur matériel.
( Article 1 : Affiliation de l’association
Le Kitesurf Leucate est affilié à la FFVL (14004) et bénéficie des avantages de celle-ci.
( Article 2 : Licences FFVL
· Les membres du K.S.L s’engagent à prendre leur licence FFVL afin d’être assurés en cas de problème ou d’accident et en prévention de ceux-ci.

· Tous les pratiquants de kite surf venant naviguer dans la zone réservée au kite surf, plage des coussoules à La Franqui, pendant la période du 1er juillet au 31 août, doivent obligatoirement être licenciés FFVL.

( Article 3 : Horaires d’ouvertures de l’assistance kitesurf

L’assistance kitesurf se fait de 12h à 19h, tous les jours de vent.

En dehors de ces horaires, le KSL n’assurera pas la surveillance du plan d’eau et chacun devra assumer sa propre responsabilité en matière de sécurité.

Dans la zone de kite et sur la plage, les pratiquants de kitesurf sont tenus de se conformer aux injonctions du responsable de l’assistance kitesurf.
Ils doivent respecter les prescriptions données par les signaux d’avertissement hissés par le KSL..
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Drapeau damier : kite surveillé, assistance opérationnelle.

 

Absence de drapeau : Pas d’assistance kitesurf (en cas de vent trop fort 

ou de conditions météos défavorables ainsi qu’en cas d’embarcation HS).
( Article 4 : Tarifs de l’assistance kitesurf

	
	TARIF


	TARIF ADHERENT KSL

	Forfait journée


	10 €uros
	5 €uros

	Forfait semaine


	30 €uros
	25 €uros

	Forfait mois


	50 €uros
	40 €uros

	Forfait saison (juillet/août)


	80 €uros
	60 €uros

	Repêchage sans forfait


	50 €uros
	----------


( Article 5 : Règles de navigation 

Tous les pratiquants de kite doivent naviguer en respectant les règles de navigation et de priorité (cf affichage).
( Article 6 : Plan d’organisation des secours

En cas de problème ou d’accident, se référer au POS, Plan d’Organisation des Secours (cf affichage), afin d’assurer la chaîne des secours.
( Article 7 : Règles d’or du KSL
· Nous devons respecter la liberté de conscience de chacun.
· Nous ne devons pas faire de discrimination raciale, sexuelle, ou qui concerne l’âge de chacun.
· Nous devons conserver un fonctionnement démocratique.
· Nous devons afficher une transparence dans notre gestion, et une totale information. 
· Chacun doit se sentir librement impliqué dans la vie de l’association et participer à la réalisation de projets ou manifestations.
· La communication, la discussion, l’échange d’idée, d’éventuels problèmes ou craintes doivent être posés lors de réunions ou de rassemblements sportifs ponctuels.
· Nous devons conserver un esprit sportif et de partage des acquis ou connaissances.
· Lors des sorties sportives relatives au kitesurf, chacun doit être informé du mouvement d’un ou plusieurs membres du K.S.L afin d’y être convié.
· Lors des sorties chacun doit connaître et respecter les règles de priorité  et de sécurité concernant la pratique du cerf-volant de traction.
· Chacun doit  prendre conscience que l’image du K.S.L dépend du comportement adulte et responsable de chacun de ses membres.[image: image3.png]



